
✔

Appel d’offres 6000004116 (Adjudication) 
Services pour le transport et l'élimination des matières dangereuses en contenants, celles contaminées aux BPC ainsi que les fluorescents...

✔

Règle d'adjudication 
Comme le prévoit la règle d'adjudication de l'appel d'offres, il est recommandé d'adjuger le contrat pour chacun des blocs 
séparément au plus bas soumissionnaire conforme.  

 Historique des contrats précédents 
Contrat : STM-5144-09-15 Bloc 1 - Matières dangereuses résiduelles en contenants 
Nature de l'autorisation : Contrat de base, Résolution CA-2016-198 
Montant autorisé TTI (sans contingence) : 552 697,48 $ 
Période couverte par l'autorisation : du 1er juillet 2016 au 30 juin 2018 
Adjudicataire : Sanexen Services environnementaux inc. 
  
Contrat : STM-5144-09-15 Bloc 2 - Matières dangereuses contaminées aux BPC 
Nature de l'autorisation : Contrat de base, Résolution CA-2016-198 
Montant autorisé TTI (sans contingence) : 63 891,62 $ 
Période couverte par l'autorisation : du 1er juillet 2016 au 30 juin 2018 
Adjudicataire : Sanexen Services environnementaux inc. 
  
Contrat : STM-5144-09-15 Bloc 1 - Matières dangereuses contaminées aux BPC 
Nature de l'autorisation : Option de renouvellement, Autorisation DG-18-113 
Montant autorisé TTI (sans contingence) : 578 032,85 $ 
Période couverte par l'autorisation : du 1er juillet 2018 au 30 juin 2020 
Adjudicataire : Sanexen Services environnementaux inc. 
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Contrat : STM-5144-09-15 Bloc 1 - Matières dangereuses résiduelles en contenants 
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Montant autorisé TTI (sans contingence) : 552 697,48 $ 
Période couverte par l'autorisation : du 1er juillet 2016 au 30 juin 2018 
Adjudicataire : Sanexen Services environnementaux inc. 
  
Contrat : STM-5144-09-15 Bloc 2 - Matières dangereuses contaminées aux BPC 
Nature de l'autorisation : Contrat de base, Résolution CA-2016-198 
Montant autorisé TTI (sans contingence) : 63 891,62 $ 
Période couverte par l'autorisation : du 1er juillet 2016 au 30 juin 2018 
Adjudicataire : Sanexen Services environnementaux inc. 
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Montant autorisé TTI (sans contingence) : 578 032,85 $ 
Période couverte par l'autorisation : du 1er juillet 2018 au 30 juin 2020 
Adjudicataire : Sanexen Services environnementaux inc. 
  
  
 

✔

Historique des contrats précédents (suite) 

Contrat : STM-5144-09-15 Bloc 2 - Matières dangereuses contaminées aux BPC 
Nature de l'autorisation : Option de renouvellement, Autorisation DG-118-113 
Montant autorisé TTI (sans contingence) : 67 086,20 $, 
Période couverte par l'autorisation : du 1er juillet 2018 au 30 juin 2020 
Adjudicataire : Sanexen Services environnementaux inc. 
  
Estimation 
L'estimation de contrôle pour le Bloc 1 de ce contrat est de 751 801,08 $ toutes taxes incluses, le prix soumis de 602 998,12 $ 
toutes taxes incluses est donc inférieur de 148 802,97 $ (19,8 % favorable). Comme il s'agit d'un contrat récurrent, l'écart 
s'explique par une surestimation du taux d'inflation du contrat. 
  
L'estimation de contrôle pour le Bloc 2 de ce contrat est de 70 213,38 $ toutes taxes incluses, le prix soumis de 53 003,48 $ 
toutes taxes incluses est donc inférieur de 17 099,90 $ (24,5 % favorable). Comme il s'agit d'un contrat récurrent, l'écart 
s'explique par une surestimation du taux d'inflation du contrat.  
  
L'estimation de contrôle pour le Bloc 3 de ce contrat est de 43 313,38 $ toutes taxes incluses, le prix soumis de 16 728,86 $ 
toutes taxes incluses est donc inférieur de 26 584,52 $ (61,4 % favorable). L'écart s'explique par le changement de stratégie au 
bordereau des prix passant de prix au pied linéaire de fluorescents à un prix à la collecte (à la levée). Les données dont nous 
disposions pour l'estimation ne correspondaient pas bien à la nouvelle stratégie, et portaient de multiples incertitudes, sans 
compter l'action des arrondissements grossiers.  
 


